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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 67 par les mots :

« pris après avis des Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à prévoir la consultation des Directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités avant que le Gouvernement ne 
prenne un décret sur les conditions de cumul de la pension d’invalidité avec une retraite 
progressive.

 
 


